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Réunion du vendredi 12 juillet 2021 
 
 

Date de convocation : 23 juin 2021  
présents : 16 

absents : 5 
Nombre de membres en exercice : 21 Nombre de membres 

Date d’affichage : 17 juillet 2021  

 
 Voix POUR :  16 
 Décision ADOPTÉE : Voix CONTRE :  0 – Décision no B2021-26 
 Abstentions :  0  

 
OBJET : Cafeteria du SDEER 
 
L’an DEUX MIL VINGT-ET-UN, le DOUZE du mois de JUILLET, lundi à 9 heures 30, les membres du 
Bureau du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRIFICATION ET D’ÉQUIPEMENT RURAL DE LA 
CHARENTE-MARITIME se sont réunis à Saintes, au siège d’EAU 17, sous la présidence de Monsieur 
François BRODZIAK, Président, suite à une convocation du 23 juin 2021. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. François BRODZIAK, Président, MM. Christophe CABRI, 
Jean-Luc FOURRÉ, Thierry LESAUVAGE et Denis ROUYER, Mme Lydie DEMENÉ, MM. 
Jean-Marie PETIT et Daniel BOURSIER, Vice-présidents, MM. Sylvain LESPINASSE, Mme 
Marcelle LYONNET, MM. Daniel PATTEDOIE, Patrick ORGERON, Jacky PROUTEAU, 
Christian LUCAZEAU, Jean-Paul GOUSSARD et Pierre GEOFFROY,   
formant la majorité des membres en exercice. 

ÉTAIENT EXCUSÉS : M. Christophe BERTAUD, Mme Mariette ADOLPHE, MM. Julien 
DURESSAY, Franck PETITFILS et Bernard LEPIE. 

ÉTAIENT ABSENTS : NN. 

 
 

  

 

M. le Président explique que, pour accompagner l’augmentation des effectifs du SDEER (26 
agents, actuellement – 28 en septembre 2021), il devient nécessaire d’augmenter les 
dimensions de la cafeteria qui ne permet l’accueil simultané que d’environ six personnes 
(hors Covid-19). 
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Il apparaît à ce jour possible que soit associé le bureau contigu, d’une dimension analogue 
d’environ 14 m². Cependant, ceci nécessiterait quelques travaux préalables : 

- Abattage d’une cloison et reprise du faux-plafond ; 

- Reprise des sols et de la peinture ; 

- Achat de mobilier. 

L’enveloppe prévisionnelle pourrait se monter jusque 18 000 euros (HT). 

M. le Président propose au Bureau de se prononcer sur ce projet. 

 

 

  

 

LE BUREAU SYNDICAL, APRÈS AVOIR ENTENDU CET EXPOSÉ ET APRÈS EN AVOIR 
DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

 

1 -  Accepte le projet qui lui a été présenté ; 

2 -  Mandate M. le Président, M. le 2ème Vice-président ou M. le directeur du SDEER 
pour effectuer toute démarche et signer tout document pour la réalisation de ce projet. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus, tous les membres présents ayant signé le 
registre. 

 

Pour copie certifiée conforme, 

Le 2ème Vice-président, 

Jean-Luc FOURRÉ 


